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Électricienne ou électricien classe principale 

Poste régulier à temps complet 
 

Situé en Mauricie, le Cégep de Shawinigan est reconnu pour la qualité de sa formation préuniversitaire et technique. Il 
accueille des étudiantes et des étudiants à l’enseignement régulier, à la formation continue ainsi qu’à son Centre d’études 
collégiales à La Tuque. Fier de son équipe engagée, le Cégep offre un milieu stimulant où l’ouverture, l'engagement, la 
créativité et l’innovation créent un milieu stimulant qui favorisent le développement professionnel et personnel de tous 
les membres de sa communauté ! 
 

Classe d'emploi : Électricienne ou électricien classe principale 
Département : Service des ressources matérielles 
Supérieur immédiat : François Provencher, contremaître  
Statut : Temps complet 
Entrée en fonction : Août 2025 
 
Nature du travail : 
Le rôle principal et habituel de la personne de cette classe d'emploi consiste à assumer la responsabilité de travaux 
d’électricité et à accomplir les tâches les plus complexes. 
 
Quelques attributions caractéristiques : 
Sous l'autorité du contremaître d’entretien spécialisé, la personne de cette classe d’emploi accomplit généralement les 
mêmes tâches que l’électricienne ou l'électricien, ses qualifications lui permettant toutefois de les effectuer avec plus 
d'autonomie et d'accomplir les travaux les plus complexes. La personne de cette classe d’emploi réalise tous les travaux 
d'installation, de raccordement, de détection, d'identification de défectuosités, de réfection, de modification, de réparation 
et d'entretien d’équipements électriques variés, de tout système de conduction (aux fins d'éclairage, de chauffage, de 
climatisation, de ventilation et de force motrice), de communication, de commutation et de transmission.  
 
Elle effectue la vérification périodique des circuits électriques aux fins d’entretien préventif. 
 
Elle voit au bon fonctionnement de l’ensemble du réseau électrique de l’établissement (entrées électriques, des 
panneaux de distribution, etc.) Elle peut participer à l’élaboration de certains projets et assumer en partie ou en totalité 
la responsabilité des travaux de réfection, de modification ou de réparation des installations électriques. À cet égard, elle 
lit les plans, vérifie les spécifications des travaux à effectuer, réalise ces travaux ou, s’ils sont donnés à contrat, les 
surveille à l’aide du cahier des charges.  Elle dresse ou lit les plans et choisit les matériaux nécessaires aux travaux à 
réaliser. Elle vérifie le matériel disponible et, s’il y a lieu, remplit les bons de commande pour obtenir le matériel 
nécessaire à ses travaux. Elle remplit tous les registres requis et en assure la mise à jour. Elle voit à ce que les lieux et 
les équipements soient sécuritaires 
 
Elle exploite les appareillages, composantes et programmes de contrôle informatisé des systèmes (ex. Delta, variateurs 
de vitesse, automatisation-contrôle, contrôle pneumatique, etc.). Elle reçoit les plaintes qui concernent le confort dans 
les locaux, vérifie et analyse les problèmes et apporte les correctifs nécessaires. 
 
Elle procède aux inspections régulières et effectue les réparations ou en fait la recommandation. Propose des solutions 
aux problèmes rencontrés et voit au bon fonctionnement des activités des intervenants externes puis assure le suivi des 
travaux. Sera aussi appelée à participer à des projets d'amélioration au sein du service. 
 
Elle collabore avec du personnel de niveau technique ou ouvrier dans des travaux spécialisés. Elle peut être appelée à 
coordonner le travail des électriciennes ou électriciens et du personnel de soutien qui lui est assigné.  
 
Elle peut être appelée à utiliser les outils technologiques de l’information et des communications mis à sa disposition en 
lien avec les travaux à réaliser. 
 
Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe dont tous travaux relevant de plusieurs métiers du bâtiment autre 
qu’électricien. 
 
 
Qualifications requises  
 
Posséder les qualifications légales et réglementaires appropriées à cette classe d’emploi. 
 
Être titulaire d’un certificat de qualification valide en électricité délivré en vertu de la Loi sur la formation et la qualification 
professionnelles de la main-d’oeuvre (L.R.Q., chapitre F-5, r.1) par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et 
satisfaire aux exigences de la Régie du bâtiment pour agir à titre de répondant du collège. 
 
Ou 
Être titulaire d'un certificat valide de compétence-compagnon d’électricienne ou d’électricien délivré en vertu de la Loi 
sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans l'industrie de la construction 
(L.R.Q., chapitre R-20) et satisfaire aux exigences de la Régie du bâtiment pour agir à titre de répondant du collège. 
 
Profil recherché : 
Autonomie, polyvalence, bonnes habiletés techniques, bon sens de l'organisation, entregent et diplomatie dans ses 
relations, sens de l'initiative, bon esprit d'équipe et souci du détail.  
 
Traitement : 31,93 $/heure 
 
Période d'affichage : 2 juillet au 3 août 2025 Les entrevues auront lieu le 14 août 2025 
 
Les personnes intéressées doivent postuler en ligne à l’intérieur de la période d’affichage. Nous vous invitons à remplir 
votre profil sur notre site d'emploi à l’adresse URL : https://www.cegepshawinigan.ca, à l’onglet carrière. 

https://www.cegepshawinigan.ca/
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Les habiletés seront validées par des tests. 

 
Nous remercions de leur intérêt toutes les personnes qui soumettront leur candidature, cependant, nous ne 
communiquerons qu'avec les personnes retenues pour une entrevue. Le Cégep de Shawinigan applique les principes 
d'accès à l'égalité en emploi. Vous êtes invités à vous identifier si vous faites partie d'un groupe visé (minorités visibles, 
minorités ethniques, femmes, autochtones, personnes handicapées). Certaines mesures d’adaptation peuvent être 
offertes aux personnes handicapées en fonction de leurs besoins. 
 
cc : Syndicat du personnel de soutien 


